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PROFESSIONÂ            Le pÃ©dicure-podologue, est un professionnel de santÃ© qui soigne toutes
les affections de la peau et des ongles du pied. D&#39;autre part, sur prescription mÃ©dicale, il
conÃ§oit et fabrique les semelles orthopÃ©diques pour compenser les malformations du pied et
pratique aussi des exercices de rÃ©Ã©ducation postopÃ©ratoire. 
           A l&#39;heure actuelle, 9557 pÃ©dicures-podologues exercent en France, dont 68 % de
femmes.Â  

         Les pÃ©dicures-podologues sont titulaires d&#39;un DiplÃ´me d&#39;Etat qui se prÃ©pare en
trois ans dans des instituts spÃ©cialisÃ©s, agrÃ©Ã©s par le PrÃ©fet de rÃ©gion.Â          ACCES Â :
la formation est ouverte aux personnes remplissant les conditions suivantesÂ :                     Etre
Ã¢gÃ© d&#39;au moins 17 ans au 31 dÃ©cembre de l&#39;annÃ©e des Ã©preuves
d&#39;admissionÂ ;             JustifierÂ : 
 - De l&#39;obtention du baccalaurÃ©at franÃ§ais ou d&#39;un titre admis en dispense, ou
d&#39;une attestation de rÃ©ussite Ã  l&#39;examen spÃ©cial d&#39;entrÃ©e Ã  l&#39;universitÃ©,
ou du diplÃ´me d&#39;accÃ¨s Ã  l&#39;universitÃ©Â ; 
             -ou d&#39;une expÃ©rience professionnelle de cinq ans ayant donnÃ© lieu Ã  cotisation Ã 
la sÃ©curitÃ© sociale.             
                         Avoir satisfait aux Ã©preuves d&#39;admission qui comprennentÂ : 
 - Une Ã©preuve Ã©crite de biologie, d&#39;une durÃ©e de deux heures, notÃ©e sur 40, portant sur
le programme de biologie de premiÃ¨re et terminale scientifiqueÂ ; 
             - Une Ã©preuve complÃ©mentaire qui peut Ãªtre organisÃ©e par les Ã©coles. Elle consiste
en un entretien, notÃ© sur 10. 
             Les candidats sont admis en fonction de leur rang de classement. 
             Attention Â : la sÃ©lection est sÃ©vÃ¨reÂ !             
                         L&#39;admission dÃ©finitive est subordonnÃ©e Ã  la production d&#39;un certificat
mÃ©dical Ã©manant d&#39;un mÃ©decin agrÃ©Ã© attestantÂ : 
 - Que le candidat n&#39;est atteint d&#39;aucune affection physique ou psychologique incompatible
avec l&#39;exercice de la professionÂ ; 
 - Des vaccinations antitÃ©tanique, antidiphtÃ©rique, antipoliomyÃ©litique et antityphoÃ¯dique. Il doit
Ã©galement prÃ©ciser que le candidat a subi un test tuberculinique et qu&#39;il est positif ou que
deux tentatives infructueuses de vaccination par le BCG ont Ã©tÃ© effectuÃ©es. 
                         Sont dispensÃ©s de l&#39;examen d&#39;admissionÂ : 
 - Les athlÃ¨tes de haut niveau qui le demandent, auprÃ¨s de leur fÃ©dÃ©ration sportive et aprÃ¨s
dÃ©cision d&#39;une commission nationale, dans la limite d&#39;un contingent de quinze candidats
par anÂ ; 
 - Les ressortissants d&#39;un Etat non membre de la CommunautÃ© europÃ©enne, s&#39;ils sont
titulaires d&#39;un diplÃ´me de niveau au moins Ã©gal au baccalaurÃ©at franÃ§ais. En cas de
succÃ¨s aux Ã©preuves du DiplÃ´me d&#39;Etat, le prÃ©fet leur dÃ©livre une attestation
d&#39;Ã©tudes ne leur permettant pas d&#39;exercer en France. S&#39;ils veulent obtenir le
DiplÃ´me d&#39;Etat, ils devront obligatoirement passer le concours d&#39;admission.
                  FORMATION Â :                     Elle dure trois ans et se compose d&#39;enseignements
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thÃ©oriques, qui comprennent des cours magistraux, des travaux dirigÃ©s et des travaux pratiques,
et de stages. 
                         L&#39;Ã©valuation est doubleÂ : 
 - Les enseignements thÃ©oriques font l&#39;objet d&#39;une Ã©valuation continue prise en
compte Ã  raison de 25 % dans le total des notes retenues pour les examens de passage. Chaque
enseignement fait l&#39;objet d&#39;au moins une Ã©preuve Ã©crite notÃ©e sur 20 points. 
             Les stages sont Ã©galement notÃ©s sur 20 points par le professionnel responsable de
l&#39;Ã©lÃ¨ve en stage. 
 - Des examens de passage sont organisÃ©s chaque annÃ©e. Pour pouvoir s&#39;y prÃ©senter,
les Ã©lÃ¨ves doivent avoir obtenu une moyenne d&#39;au moins 10 sur 20 Ã  l&#39;ensemble des
stages de l&#39;annÃ©e.                                Les examens de passages comprennent des
Ã©preuves Ã©crites et anonymes (5 Ã  la fin de la premiÃ¨re annÃ©e, 3 Ã  la fin de la seconde) et
des mises en situation professionnelles (rÃ©alisation d&#39;une semelle orthopÃ©dique, soins
pÃ©dicuraux, examen clinique, appareillage.). 
 Sont admis dans l&#39;annÃ©e supÃ©rieure les Ã©lÃ¨ves qui obtiennent une moyenne
gÃ©nÃ©rale des notes de contrÃ´le continu et d&#39;examen terminal d&#39;au moins 10 sur 20,
sans note infÃ©rieure Ã  7 sur 20.              Attention Â : Peuvent Ãªtre dispensÃ©s de la premiÃ¨re
annÃ©e d&#39;Ã©tude, dans la limite d&#39;1% du nombre d&#39;Ã©tudiants inscrits en premiÃ¨re
annÃ©e dans l&#39;Institut, les personnes titulaires du DiplÃ´me d&#39;Etat d&#39;infirmier,
masseur-kinÃ©sithÃ©rapeute, d&#39;ergothÃ©rapeute, ainsi que les Ã©tudiants en mÃ©decine
ayant validÃ© la premiÃ¨re annÃ©e d&#39;Ã©tude du deuxiÃ¨me cycle des Ã©tudes mÃ©dicales,
sous rÃ©serve d&#39;avoir satisfait Ã  l&#39;examen de passage de deuxiÃ¨me annÃ©e.
         DELIVRANCE DU DIPLOME D ETAT                     Pour Ãªtre admis Ã  se prÃ©senter aux
Ã©preuves les candidats doiventÂ : 
             - Avoir obtenu une moyenne d&#39;au moins Ã©gale Ã  10 sur 20 Ã  l&#39;ensemble des
stages de troisiÃ¨me annÃ©eÂ ; 
             - Avoir obtenu une moyenne d&#39;au moins 10 sur 20 Ã  l&#39;ensemble des notes du
contrÃ´le continu de la troisiÃ¨me annÃ©e.             
                         L&#39;examen du DiplÃ´me d&#39;Etat comporte trois Ã©preuvesÂ : 
 - Une Ã©preuve de mise en situation professionnelle comprenant un examen clinique, la conception
et la rÃ©alisation d&#39;un appareillage plantaire. Elle est notÃ©e sur 20Â ; 
 - Une Ã©preuve orale d&#39;une durÃ©e de trente minutes comprenant trois questionsÂ :
l&#39;une portant sur l&#39;anatomie, la biomÃ©canique et cinÃ©siologie, la biologie et physiologie
humaine, la seconde portant sur les pathologies Ã©tudiÃ©es et la troisiÃ¨me sur le reste du
programme. Elle est notÃ©e sur 20Â ; 
             - Une Ã©preuve de mise en situation professionnelle notÃ©e sur 20. 
 Sont dÃ©clarÃ©s reÃ§us les candidats ayant obtenu une moyenne gÃ©nÃ©rale des notes de
contrÃ´le continu de troisiÃ¨me annÃ©e et des notes des Ã©preuves du DiplÃ´me d&#39;Etat au
moins Ã©gale Ã  10 sur 20,Â sans note infÃ©rieure Ã  7 sur 20.
                  POURSUIVRE UNE FORMATION APRES LE DIPLOME                     Des
spÃ©cialisations proposÃ©es par la FÃ©dÃ©ration nationale de podologie.                            
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